
Elections européennes

Les prochaines élections européennes auront lieu le dimanche 26 mai 2019 de 8h00 à 18h00.

La date limite d’inscription sur la liste électorale pour ces élections est fixée au samedi 30 mars 2019 jusqu’à 12h00.

Dimanche 26 mai 2019



La commune dispose de quatre bureaux de vote :

1 Mairie

2 École des Viarons

3 École Olivier Métra

4 École Olivier Métra

Il faudra vous rendre au bureau indiqué sur votre carte électorale muni d’une pièce d’identité (obligatoire pour les communes de plus de 1000
habitants). Il est fortement recommandé d’être muni également de votre carte électorale.

Il est à noter que cette année dans le cadre de la réforme électorale, tous les électeurs recevront cette année une nouvelle carte avec un
nouveau numéro d’électeur.

Document(s)
Décret convocation électeurs élections euro 2019
Information relative au vote des majeurs sous tutelle

https://www.ville-boisleroi.fr/sites/boisleroi/files/document/2019-03/d%C3%A9cret%20convocation%20des%20%C3%A9lecteurs.pdf
https://www.ville-boisleroi.fr/sites/boisleroi/files/document/2019-04/affichetutelleslpjvote.pdf

